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Contexte

• Pratique professionnelle permettant d’avoir 
des contacts directs et indirects avec des 
enfants : 

• Avocate et médiatrice en pédiatrie sociale

• Ex Protectrice de l'élève substitut (CSSDM)

• Réalisation de l’importance de la place de 
l'école dans la vie des enfants

• Questionnements à propos du respect de leurs 
droits à l’école, particulièrement leur droit à la 
participation



Objectifs de la 
recherche

• Évaluer l'effectivité1 du droit à la 
participation des enfants en 
milieu scolaire

• Cerner les conditions et les 
obstacles à la participation des 
enfants en milieu scolaire
o À travers leurs perspectives



Plan

• Bref historique 
o De l'enfance occidentale
o Du droit international des enfants 
o De l'école au Québec

• Méthodologie

• Proposition de composantes du droit à la 
participation 

• Résultats : Analyse de l’effectivité du droit à la 
participation à travers 4 axes 

• Conclusion

• Questions



Bref historique de l'enfance 
occidentale

• Exclu
• Faible
• Incapable
• Incompétent
• Dépendant
• Droit de vie ou de mort de la part du pater familias

Antiquité2

• Innocent
• Pure
• Fragile
• Pêcheur

Moyen-Âge3



Bref historique de l'enfance 
occidentale

• Locke 
• Modelés : Futurs adultes utiles et 

moralement convenables
• Influençables
• Table rase

• Rousseau
• Heureux
• Épanouis pendant l'enfance 

Lumières4



Bref historique de l'enfance 
occidentale

• Factory child - utilité économique
• Exploité
• Vulnérable
• Pris en charge
• Socialement inutile, émotionnellement précieux 

(Berry Mayall)

Industrialisation5

• Droits des femmes
• Droits humains

XXe siècle6



Bref historique des droits des 
enfants7

• 1924 : Déclaration de Genève de 1924

• 1959 : Déclaration de Genève de 1959

• 1979 : Année internationale de l'enfant

• 1989 : Convention relative aux droits de l'enfant



Droit à la 
participation, 
selon la CRDE 
(Art. 12(1))

Les États parties garantissent à l'enfant qui est 
capable de discernement le droit d'exprimer 
librement son opinion sur toute question 
l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment 
prises en considération eu égard à son âge et à 
son degré de maturité.



Bref historique de l'école au Québec8

1964
o Création du premier Ministère de l'éducation, 

sur recommandation de la Commission Parent

o Rapport Parent : mission première de l’école
est « d’inculquer la passion de la vérité, le 
respect de l’intelligence », mais elle a 
également « une responsabilité plus globale, 
particulièrement à l’élémentaire et au 
secondaire; elle joue un rôle important dans la 
formation du citoyen » 



L'école, pour qui,  
pour quoi ?

Lieu d’instruction exclusivement

ou 

également un milieu d’apprentissage de la 
démocratie et d’exercice de la citoyenneté, de 

ses droits ? 

Apprendre :

• Savoir

• Savoir-faire

• Savoir-être 

• Savoir-vivre



Méthodologie

Approche qualitative

oEntretien semi-dirigé, 
compréhensif9

oGrille construite à partir du cadre 
législatif international et interne 
entourant la participation

oAnalyse thématique des données 
soit les retranscriptions ont été 
séquencées et regroupées par 
thèmes et sous-thèmes 



Portrait
20 enfants suivis dans 3 centres de pédiatrie sociale en communauté 
(CPSC) montréalais



Proposition de 
définition du 
droit à la 
participation10 : 
composantes 
suggérées par 
les enfants

- La possibilité d’émettre des opinions
o Un environnement sécuritaire et encourageant 
o La reconnaissance de leur expérience et de la 

validité de leurs opinions 
o Une information neutre et adaptée

- La prise en considération des opinions des 
enfants, ayant une influence 
o Objective
o Subjective

Action positive
o Des enfants
o Des adultes



Résultats : Analyse de l’effectivité du droit à la participation à travers 4 axes 

Axe 1 : Le rôle de l’école

Axe 2 : La connaissance des outils normatifs et l’implication des enfants dans 
leur création

Axe 3 : La vision des enfants de leur contribution au climat scolaire

Axe 4 : La vision des enfants de leur participation au sein de leur milieu 
scolaire



Axe 1 : Le rôle 
de l’école 

3.1.1. Un milieu de socialisation 

• « Nous apprendre des trucs, nous apprendre 
comment gérer des situations de conflits. Nous 
apprendre à vivre notre vie, à l’école, à
l’université et au secondaire quand on sera plus 
grand [...]. » P5 

• « Ça nous aide à être un meilleur citoyen, ça 
nous aide nous développer comme une 
personne. Introverti ou extraverti, tu apprends 
ça à l’école. Tu te fais des amis, tu crées des 
liens de confiance avec des gens [...]. » S2 



Axe 2 : La 
connaissance 
des outils 
normatifs et 
l’implication des 
enfants dans leur 
création

Une terminologie inadaptée aux enfants 

• « [...] je trouve qu’il y a des trucs qui sont bizarres. Il y a une règle qui dit tu 
dois te présenter soigné à l’école. Je sais pas ce que ça veut dire. » P5 

Des règles jugées non égalitaires

• « Ça serait mieux si les profs aussi portent le chandail [de l’école, exigé pour 
les élèves]. Pourquoi les profs le portent pas alors que nous on le porte ? Ça
montre aux plus jeunes que même certains adultes doivent ou veulent porter le 
chandail de l’école. » S2 

Des règles jugées non appropriées eu égard au bien-être d’élèves

• « Y’a une règle de l’uniforme qui me dérange, ça me brime dans mon droit à la 
liberté d’expression. Pas de droit au maquillage : moi je me maquille pas, mais 
je sais qu’il y a des amies qui sont plus en confiance quand elles portent du 
maquillage. Moi je changerais des choses [...]. » S2

• « […] Les règles qui te protègent quoi, je suis d’accord. D’autres, comme une 
règle ou c’est la pause et que les élèves qui vont dehors ils peuvent plus 
revenir, même l’hiver. On doit attendre dehors dans le froid. C’est un peu 
abusé. » S3 

Le sentiment d’un corpus normatif imposé et d’un pouvoir d’action limité

• « Les règles sont imposées, et puis ben c’est ça. » P6 



Axe 2 : La 
connaissance 
des outils 
normatifs et 
l’implication des 
enfants dans leur 
création

Des plans de lutte contre l’intimidation et la violence inconnus 

• « Jamais entendu parler de ça. » P6

• « Non je connais pas. Vraiment la première fois que j’entends ça. » S3

Des outils normatifs exclusivement créés par les adultes

• « J’en sais rien. Ça doit être un peu tout le monde, mais surtout pas les 
élèves. » P6 

• « À mon avis, c’est un adulte, c’est quelque chose d’important, ils ont dû
confier ça à un adulte. » P6 

Des enfants dénonçant l’exclusion des élèves dans la création
normative du milieu scolaire 

• « Tout le monde aurait le droit de un petit peu participer. On devrait faire un 
conseil d’école et se réunir pour essayer de créer un nouveau code anti-
intimidation. » P5 

• « […]C’est les adultes qui l’ont fait entre eux. Je trouve ça décevant qu’ils 
ne prennent pas la parole des enfants. J’aurais aimé qu’ils impliquent plus 
les enfants dans le projet de l’école. Pour que les enfants se sentent mieux 
dans un environnement qu’ils ont construit eux-mêmes. Je serais fier de 
savoir que j’ai pu contribuer à mon code de vie, et que tout le monde ait pu 
participer à leur code de vie. » S3 



Axe 3 : La vision 
des enfants de 
leur contribution 
au climat scolaire

Un foisonnement d’idées d’enfants relatives à la prévention et à la 
lutte contre l’intimidation et la violence 

• « Avoir plus de personnes qui aident les enfants 
psychologiquement, ça aiderait les intimidateurs à cesser ce qu’ils 
font et à comprendre que ce qu’ils font, c’est pas bien. » S3 

• « C’est ceux qui vivent des choses chez eux. La plupart du temps 
les intimidateurs c’est du monde qui vivent des choses chez eux et 
qui ramènent ça à l’école. Y’en a qui s’en foutent complètement de 
ce que dit la personne [l’adulte qui intervient] si la personne [l’élève
ayant intimidé] est trop blessée pour l’entendre. C’est ça que j’ai 
vécu. » S2 

19/20
➢ avaient des idées 

➢ ont omis de les partager à leur école

Pourquoi ?



Obstacles à la 
participation 
des enfants en 
milieu scolaire

L’absence d’opportunités de partager ses opinions à 
l’école 

• « Non. Ben tu m’as demandé de réfléchir à des solutions. 
Ils me demandent pas ça à l’école. » P5 

• « Non, on nous l’a jamais demandé. Ils disent juste « 
intimider c’est pas bien ». Ils font pas en sorte que les 
élèves aient un intérêt à aller en parler. À l’école pour 
lutter contre un truc, ils demandent pas aux élèves. » P6 

• « De toutes façons ils demandent pas vraiment aux élèves. 
Les règles et les décisions ils les imposent, ils nous 
demandent pas vraiment notre avis.» S2 

La perception que ce n’est pas le rôle des élèves de 
partager des opinions à l’école 

« L’école c’est pas qu’ils veulent pas entendre, ils ont leur 
façon de faire, peut-être qu’ils voient mal une élève aller leur 
donner des leçons sur ce qu’ils doivent faire. [...] y’a pas 
d’enfant à qui ça viendrait à l’idée d’aller dire des solutions. » 
S2 



Obstacles à la 
participation 
des enfants en 
milieu scolaire

L’idée que seuls certains élèves peuvent partager des 
opinions à l’école 

« Ben non parce que j’ai jamais été représentant de classe. Selon 
moi, il faut être pas un élève spécial genre le chouchou mais faut 
avoir une place spéciale à l’école pour proposer des choses comme 
ça. Pas dans la hiérarchie...mais faut avoir une place spéciale dans 
l’école, comme par exemple représentant de classe. » P6 

L’anticipation de ne pas être entendu 

« On est pas écoutés parce qu’on est des enfants. Déjà ils m’ont pas 
vraiment demandé et aussi je sais pas s’ils vont prendre mes idées 
en note et au sérieux. Je pense pas. À mon école y’a pas vraiment 

de conseil de l’élève cette année.» S2



Axe 4 : La vision des enfants de leur 
participation au sein de leur milieu scolaire 

• « [...] les profs c’est plus genre entre eux qui disent et décident et ils
aiment pas trop mettre les enfants dedans. Nous on peut pas entendre, 
ou parler. C’est comme si ça nous concernait pas. » P5 

• « Il faut que tu demandes le point de vue de la personne au lieu de dire « 
oh lui il a besoin de ça ou elle a besoin de ça », sans lui demander. [...] 
Les projets, c’est surtout les professeurs avec les directeurs. » P6 



Axe 4 : La vision des enfants de leur 
participation au sein de leur milieu scolaire 

Une distinction entre les activités ludiques et la création normative 

• « Pas les trucs de règlements mais les trucs d’activités oui. » P5 

• « Je trouve qu’il est quand même respecté parce que c’est surtout les élèves qui 
choisissent les activités et qu’est-ce qu’on va faire. [...] Comme les élèves, ont choisi 
que une fois par mois, on s’habille en civil et pas d’uniforme, et l’école, les 
directeurs, ont dit ok pour ça. » S2 

• « Projets [activités] c’est respecté [à] 50%. Mais règles et décisions à 1%. […]. » S2 



Axe 4 : La vision des enfants de leur
participation au sein de leur milieu scolaire

Le sentiment qu’ils sont sous-estimés par les adultes 

• « Ben souvent non, on nous demande pas notre avis. Ils pensent souvent qu’on est que des enfants, 
qu’on sait pas grand-chose. Ben ils disent souvent que les enfants vont être un peu fous ou immatures 
ou des trucs qui iraient pas ensemble. […] » P6 

• « […] Y’a des gens qui croient que les enfants, qu’on est pas capables d’exprimer nos idées, qu’on 
n’est pas capables de bien faire les choses. On est très bien capables de s’exprimer, capables très bien 
de trouver de bonnes idées. » P6 

• « […] Ils pensent qu’on est pas capables de bien répondre, qu’on n’a pas assez de maturité, que leurs 
décisions sont toujours les meilleures par rapport aux enfants. Ils nous sous-estiment trop, ils pensent 
qu’on pense juste à s’amuser et c’est tout. » S3 



En bref

• Le droit à la participation des enfants en milieu scolaire n’est pas 
mis en œuvre selon les enfants qui ont participé à cette recherche

• Démarche quantitative nécessaire
• Incohérence du droit québécois, vis-à-vis ses engagements 

internationaux et intrinsèquement
• Amendement de la Loi sur l’instruction publique, à l’image de la Loi sur la 

protection de la jeunesse
• Formation des enfants et adultes à propos des droits des enfants, 

particulièrement leur droit à la participation



Comment contribuer à la mise en oeuvre du 
droit à la participation des enfants ?
• Sensibiliser et former les enfants et les adultes aux droits des enfants 

(art. 42 CRDE)
• Impliquer les enfants dans nos réflexions sur nos pratiques, tant 

individuelles qu’organisationnelles
• Adopter une posture collaborative11 [écoute active, curiosité, humilité, 

co-responsabilité, etc.]
• Créer des espaces de participation avec et pour les enfants
• Rendre des comptes aux enfants à propos de la prise en compte de 

leurs opinions
• Cercle vertueux de la participation12, autant pour les enfants que pour 

les adultes et les organisations
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universelle des droits de l’homme, adoptée le 10 décembre 1948 par l’Assemblée générale des Nations Unies; Glenn HUGHES, « The concept of
dignity in the Universal Declaration of Human Rights », 2011, Vol. 39, Journal of Religious Ethics, p.9; Déclaration de Genève sur les Droits des 
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